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HORAIRES de votre Mairie 
 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
 Fermeture exceptionnelle le 29 

décembre après-midi. 
 

Retour sur la matinale des associations - © Denis Giacomazzi 

 

Samedi 26 octobre : Concert solidaire - Salle 

Les Trois Rives – Entrée gratuite – EMAPOLI.  

Lundi 11 novembre : Commémorations 

Armistice 1918 – Monument aux morts – 

Municipalité / UNC –AFN - SDF. 

Samedi 17 novembre : Exposition de 

miniatures agricoles – Salle de sport – APMA. 

Samedi 23 novembre : Repas et soirée 

dansante – Salle Les Trois Rives - à partir de 

19h30 - OGEC Ste Marie. 

Mercredi 27 novembre : Concours de belote 

– Salle Les Trois Rives – Les amis du donjon 

(Club des retraités). 
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HORAIRES DE VOTRE MAIRIE 
 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h.  
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Ci-dessous, les principales informations issues de la 
réunion de conseil du 18 octobre 2019.  
 

URBANISME, ENVIRONNEMENT 
Destruction des nids de frelons asiatiques : aide 
complémentaire à l’aide intercommunale : pour 
information, en 2018 le Conseil avait validé une 
aide complémentaire de 20% du montant total 
(avec un plafond de 40€) pour les particuliers. Un 
état des aides versées par les communes de la 
Communauté de Communes est présenté au 
Conseil.  
Après discussion, le Conseil décide pour l’année 
2020 : 

 De verser une participation communale de 50% 
des dépenses TTC engagées,  

 D’ouvrir les demandes aux particuliers et aux 
professionnels, 

 De plafonner l’aide à 100 €, 

 De limiter la période de destruction de mars à 
novembre. 
 

Redevance assainissement - tarifs 2020 : comme 
annoncé lors des précédents conseils, une 
entreprise fait actuellement des tests sur les 
branchements des réseaux d’eaux pluviales/ 
d’eaux usées (test par fumigation et au colorant). 
Ces frais sont à la charge de la commune et sont 
financés par les redevances versées. 
Le Conseil décide d’appliquer à compter du 
01/01/2020 les tarifs suivants : 

 la redevance passe à 0.80 €/m3, 

 l’abonnement reste inchangé à 39€,  

 la participation pour l’accès au réseau 
d’assainissement collectif reste à 1250 € 

 le forfait puits reste à 35m3 par an et par 
personne. 
 

Redevance d’occupation domaine public (RODP) 
par les ouvrages des réseaux publics de 
distribution de gaz : la redevance est indexée sur 
le linéaire de canalisation de gaz soit un montant 
de 124 €. Le Conseil prend acte de l’encaissement 
de cette redevance. 
 

Inscription Label Villes et 
Villages étoilés 2019 : cette 
démarche valorise la qualité de 
l’environnement nocturne et 
s’inscrit dans une logique 
territoriale puisque de 
nombreuses  Communes de la 

Communauté de Communes  sont engagées dans 
cette démarche.  
Le Conseil valide l’inscription au concours national 
et le versement des frais d’inscription de 50€. 
 

BATIMENTS, VOIRIE ET EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 
Avis sur enquête publique « parc éolien de la 
Plaine de la Minée » : M. le Maire présente au 
Conseil l’enquête publique concernant le projet 
d’installation de 3 éoliennes et d’un poste de 
livraison électrique sur le territoire de 
Chantonnay. Après un vote à bulletin secret, le 
Conseil se prononce sur le projet à 5 votes 
favorables et 5 votes défavorables. 
 

Attribution du marché de travaux VRD pour 
l’aménagement de l’espace public de la future 
pharmacie : la consultation établie par le cabinet 
GÉOUEST est présentée au conseil ; 2 entreprises 
ont fait une proposition. Le Conseil retient la 
proposition de l’entreprise ALAIN TP pour un 
montant de 20 111.85 € HT (1ère phase). 
 

ADMINISTRATION GENERALE – FINANCES – 

PERSONNEL 

Protection sociale complémentaire – adhésion à 
la convention de participation pour les risques 
prévoyance et fixation du montant de la 
participation employeur : suite à l’adhésion pour 
6 ans au contrat prévoyance auprès de 
TERRITORIA MUTUELLE, le Conseil valide une 
participation employeur de 6 € brut par mois et 
par agent. 
Recrutement d’un agent des services techniques : 
suite au départ de M. Jérémy COUÉ, des entretiens 
pour un recrutement ont été réalisés. Le Conseil 
valide le recrutement en CDD pour une période de 8 
mois de M. DEBORDE Bruno à compter du 01/11/2019 

et jusqu’au 30/06/2020. 
Recrutement d’un agent administratif : le contrat 
de Mme Amandine PIERRE arrive à son terme le 
31/10/2019. Le Conseil valide le renouvellement du 
contrat sur une base de 35h hebdomadaire jusqu’au 
31/12/2019. 
Motion contre le projet de fermeture de 
trésorerie en Vendée : M. le Maire présente la 
décision de l’administration fiscale du projet de 
fermeture de plusieurs bureaux dont celui de La 
Châtaigneraie. Le Conseil vote à l’unanimité la 
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La prochaine réunion du conseil  
est fixée au  

Vendredi 15 novembre à 20h 
 

motion contre la décision de fermeture et pour le 
maintien de ce service public de proximité. 
 

AFFAIRES SCOLAIRES, TOURISME, 
COMMUNICATION, VIE ASSOCIATIVE 

Tarif publicité bulletin : la Commission 
communication propose de maintenir le tarif 
publicité à 60 € pour un format de ¼ de page et 
d’ouvrir la proposition à des commerces hors-
commune qui proposent des services non 
présents sur la commune (traiteur, restaurant, 
opticien, commerce de vélos …). 
Le Conseil valide les propositions. 

Avenant contrat de réalisation et d’édition du 
bulletin communal annuel : le contrat conclu en 
2016 avec l’imprimerie ROY concernait la 
réalisation des bulletins 2017, 2018 et 2019. Un 
avenant a été sollicité auprès de l’imprimeur pour 
2020 ; celui-ci est limité à un an et représente un 
montant de 950 € HT pour la mise en page et à 
2 088 € HT pour l’édition de 650 exemplaires. 
Le Conseil valide l’avenant pour l’édition de 650 
exemplaires. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
Matinée Broyeur :  

RAPPEL : il est encore possible de s’inscrire 
Cette première opération aura lieu le matin du SAMEDI 
9 NOVEMBRE sur inscription préalable uniquement 
(les lieux de rendez-vous seront choisis en fonction des 
réponses) et ne concernera que les branchages (pas les 
feuilles, branches fines…) de diamètre inférieur à 10 
cm. 
Les apporteurs repartiront avec leur broyat (prévoir 
une poubelle ou équivalent). 
Merci de nous faire part de votre participation au 02 51 
51 25 19 ou mairie@bazoges-en-pareds.fr 
 

Pause méridienne : Mme CAILLEAUD rappelle que 
le règlement signé en juin par les utilisateurs de la 
pause méridienne fait état des nouvelles sanctions 
appliquées et du changement de couleur (jaune, 
orange et rouge) de classifications des sanctions. 
Le personnel en place depuis le 2 septembre et qui 
encadre la pause méridienne est composée de 4 
agents : Mmes Cyndie AUBERT, Déborah 
CHOQUET, Daisy ERITEAU, Annie GERARD-
DUBORD. 
Une réunion publique sera fixée courant 
novembre afin de présenter les nouvelles 
modalités d’organisation du restaurant scolaire et 

les évolutions du règlement de la pause 
méridienne. 
Devis nettoyage mairie : suite aux travaux de 
rénovation énergétique, il est nécessaire de faire 
une remise en état des sols et des parquets ; un 
devis a été sollicité auprès de WEST SERVICES pour 
un montant de 1 777 € HT. 
Projet ENIR : la convention a été validée par la 
Préfecture ; suite à la fermeture de la 4ème classe, 
le devis a été réactualisé à la baisse et s’élève à 
9 990.72€ TTC. 
Lagune : une entreprise a été sollicitée pour les 
travaux d’abattage des peupliers et de 
replantation. 
Plan Climat Air Energie Territoriale (PCAET) : M. 
DOTHÉE souhaiterait être informé à ce sujet et 
propose que la Commune s’implique dans ce 
dispositif (avec des actions comme l’étude du 
reboisement des haies et les aides qui peuvent 
être apportées aux agriculteurs pour leur 
entretien ….). Un diagnostic du territoire est en 
cours par la Communauté de Communes. 
 

Sécurité Arrêt de bus des 5 chemins : il est 
constaté régulièrement que les véhicules amenant 
les enfants au point d’arrêt attendent sur place 
phares allumés. Cela rend la circulation 
dangereuse, encombre les lieux, gêne la visibilité 
au niveau du  carrefour et pose des problèmes de 
sécurité sur la traversée des piétons rejoignant 
l’arrêt. Merci aux familles d’être vigilantes sur le 
stationnement et d’essayer de mettre en place du 
co-voiturage afin de limiter les véhicules présents.  
 

 
Mot du Maire : Mr Eric RAMBAUD,  Maire de 
Bazoges en Pareds, informe les Bazogeais(es) qu’il 
ne briguera pas de nouveau mandat lors des 
élections municipales de mars 2020.  
 
ETAIENT PRESENTS : Éric RAMBAUD, Éric FROUIN, Véronique 
CAILLEAUD, Annie BUFFETEAU, Damien RAGON,  Jean-Luc 
DOTHÉE, Johann DUCEPT et Béatrice ANNEREAU 
ETAIENT EXCUSES : Didier DOLÉ, Aurélien BROCHARD, Florence 
GILLIER, Florence JOUSSÉ, Patricia BRIDONNEAU et Charlène 
BLANCHARD. 
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Bibliothèque 

 

 

 

 

 

 

        

INFORMATIONS 

MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS (85390)   
4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
 02 51 51 25 19  
Mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 
www.bazoges-en-pareds.fr   

 

> BBlecteurs mardi 12 novembre et mardi 10 
décembre à partir de 10h30. 
 

> Dictée avec Annick : vendredi 15 novembre à 15h 
salle sous la mairie. 
 

> Travaux d'aiguilles : mercredi 30 octobre à 
14h30, pour cette séance les jeunes intéressés 
sont invités à nous rejoindre. Puis mercredi 13 
novembre et mercredi 27 novembre.  

 
> Café/poésie pour les adultes : mardi 19 

novembre à 10h. 
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